


Montre squelette Dragon, top des ventes actuellement chez Fiyta
(distribuée en France par BWD) elle surfe sur la tendance Guachao

(produits contemporains reprenant des
éléments de la culture traditionnelle
chinoise).

C’est une pièce d’étoffe aztèque ancienne qui a inspiré
à Isabelle Langlois la collection Tissage, délicate

alchimie entre l’ingéniosité du lapidaire et le
savoir-faire traditionnel de la joaillerie française.

Ici bague or rose 750, rhodolites, améthystes
et diamants.

Bracelet H, aluminium anodisé noir, gravé et poli, saphir, 2023. 
En plus de cette collection capsule dédiée

aux hommes, Studio C présentera en
avant-première de nouveaux bijoux

sculpturaux. Les formes imaginées par 
Charlotte Romer sont issues de l’industrie aéronautique ;

la créatrice a choisi de conserver le matériau industriel d’origine, 
l’aluminium, pour sa légèreté, sa luminosité et son originalité, apportant 

ainsi un souffle nouveau à la création joaillière contemporaine.

- FASHION PARIS - 
JEWELS AND WATCHES

Incontournable pour les professionnels de la bijouterie horlogerie
qui souhaitent découvrir les tendances actuelles et à venir,
cet événement se déroule au sein du Pavillon Vendôme,
dans un environnement emblématique et exceptionnel :
la Place Vendôme à Paris. 

Sont réunis environ 90 exposants de tous les métiers de la
profession : bijouterie joaillerie (Gringoire, Lyon Alliance Brillant,
Ponce, Skalli, Vigoureux...), pierres et perles (Frediani, Uniglo
diamonds, Hamoui, Négoce Iles...), horlogerie (Arilus, Gustave & Cie,
Ice-Watch, Victorinox...), fondeurs (CGMP, Cecilor, SAAMP ...),
ateliers (ADMB, Angevine de Bijouterie, TGN 409...), outillage
(TBRP...), packaging (Dahlinger...), services tels que les assurances
(Ebrard, Verspieren...), les logiciels métiers (Odeis, Jeewago...),

ou encore la vente omnicanale (HBJO online) ou la liquidation
de stock (OCS).
Sont proposées des conférences, autour de la gemmologie
avec Neogem, HRD Antwerp, Nivoda et de la formation avec
UBH académie.

Le concept est propice aux rencontres entre professionnels et,
pour renforcer le tout, Frédéric Bleu organise un afterwork avec
champagne et DJ les samedi et dimanche de 19h à 21h, pour
un bon moment de convivialité. 

Entrée réservée aux acheteurs professionnels HBJO inscrits ;
pour recevoir votre invitation, envoyez un mél à :

contact@fashionparisplacevendome.com

La 6e édition du salon Fashion Paris - Jewels and Watches se tiendra du 2 au
4 mars 2024 place Vendôme, pendant la Fashion week parisienne. 
Une nouveauté : l’espace créateurs et marques émergentes, avec plus d'une
vingtaine de talents venus de toute la France et de l'international !

NOUVEAUTÉS SALONS

CRÉATIVITÉ, QUALITÉ ET ORIGINALITÉ...  
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NOUVEAUTÉS SALONS

INHORGENTA
Inhorgenta 2024, plus moderne et diversifié que
jamais, célébrera son 50e anniversaire à Munich
du 16 au 19 février avec un programme attrayant !

Le nom de ce salon international de la bijouterie-joaillerie-
horlogerie est inspiré des termes latins « gemma » pour
pierre précieuse, « aurum » pour l’or, « argento » pour
l’argent, « hora » pour l’heure et ... « in » pour international.
Le caractère international d’Inhorgenta se reflète dans
les exposants venus de toutes les régions du monde.
Depuis 1974, le salon a accueilli tous les pays importants
et presque tous les grands noms de l’industrie. 
« Plateforme commerciale leader en Europe, Inhorgenta
rassemble les bonnes personnes. Le désir de rencontres,
d’échanges et de luxe authentique de marques indépen-
dantes ouvre de nombreuses nouvelles opportunités »,
déclare Stefanie Mändlein, directrice du salon, qui envisage
l’avenir avec optimisme.

Édition exceptionelle
À l’occasion de son 50e anniversaire, Inhorgenta s’offre un
nouveau look ultra-moderne, du designer Mirko Borsche,
ainsi qu’un nouveau lieu spectaculaire pour la soirée de
gala organisée autour de la cérémonie des Inhorgenta
Awards le 17 février ; de grands noms et célébrités seront
de la partie !

Au programme également : 3 expositions spéciales
anniversaire et de nombreux autres temps forts, organisés
par le salon et des marques. 
Citons ici, sur le stand Ice-Watch, le lancement mondial
et festif de Watch People, marque swiss made reprise par
Jean-Pierre Lutgen, fondateur d’Ice-Watch.

Allez à Inhorgenta pour...

• découvrir une vision extra-large du marché de l'horlogerie
bijouterie joaillerie orfèvrerie présentée par une large
gamme de marques. 

• entretenir votre réseau.

• vous inspirer avec les forums, défilés et manifestations
tout au long du salon...

Préparez votre visite en achetant en ligne votre ticket
d'entrée (tarif réduit, accès direct...).
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L’origine des montres et bijoux peut aujourd’hui être certifiée
digitalement, grâce à un certificat numérique. Bénéficiant très
souvent d’une technologie sécurisée telle que la blockchain,
le certificat numérique apparaît être une solution efficace pour
prouver l’authenticité d’un objet du monde réel. Cependant,
cette solution n’est pas infaillible : s’ils ne peuvent être associés
de manière certaine à un objet physique, la capacité d’authen-
tification des certificats numériques est remise en question.
Ocode change la donne en liant chaque certificat numérique
à un marquage physique infalsifiable, quasiment invisible à
l'œil nu.

Authentifier de façon infaillible 
Applicable sur tous les métaux, ce marquage esthétique donne
accès à un coffre-fort numérique dont les informations sont
sécurisées sur la blockchain privée Ocode. Cet accès, lui-même
protégé par une clé aléatoire et unique, est détenu seulement
par le propriétaire. Il est alors très simple pour une marque
d’identifier un produit volé ou contrefait. Ce marquage permet
ainsi de lutter efficacement contre la contrefaçon.

Poinçon Numérique
Un ultime niveau de sécurité peut être appliqué pour les pièces
de haute facture : le Poinçon Numérique*. S'inscrivant dans
la continuité du Poinçon de Genève réalisé par Phasis, cette
technique de marquage permet de réaliser une fine gravure

sans même entrer en contact avec l’objet. Dans un même temps,
un alliage est déposé de manière aléatoire dans la gravure.
Cet alliage biométrique rend le code inaltérable (résistant à
l’abrasion, au polissage sévère, …) et impossible à copier.

Doter les bijoux et les montres d’une mémoire 
En scannant le ocode de son bijou ou de sa montre, le client
peut en vérifier l’origine et la traçabilité, accéder à son certificat
d’authenticité, aux factures d’entretien, à du contenu exclusif
sur l’histoire de sa création, aux coulisses de sa fabrication, etc.
La ligne de vie de la pièce unique peut être alimentée par la
marque ou le propriétaire qui, en cas de revente, transfère
la propriété au nouvel acquéreur. Chaque produit unique est
doté d’un historique inviolable et infalsifiable certifié par
la blockchain, permettant de valoriser la pièce et de garantir sa
valeur sur le marché.

Un représentant de la startup nantaise Ocode interviendra lors
de l’événement du 5 février 2024 organisé par l’UBH à Paris
(lire page 4).

*Innovation déposée à l’INPI par Ocode et Phasis en août 2023.

UNE INNOVATION FRANCO-SUISSE 
RÉVOLUTIONNE LE CERTIFICAT 

D’AUTHENTICITÉ DÉMATÉRIALISÉ
L’association des savoir-faire de Ocode, leader français du marquage des objets durables et de Phasis, entreprise
suisse spécialisée dans les nanotechnologies pour la haute horlogerie et la joaillerie, permet de marquer bijoux
et montres pour les lier physiquement à leur certificat numérique.

Atelier Lavoisier utilise 
la technologie Ocode. 

NOUVEAUTÉS - INNOVATIONS

Le marquage esthétique sous forme de nuage de points, propriété déposée
par Ocode, est miniaturisé par Phasis. Il peut ainsi être gravé sur n’importe
quel type de métaux, en passant presque inaperçu à l'œil nu.

©
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NOUVEAUTÉS COMMUNICATION

Le chronométreur officiel des Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 a accueilli fin
2023 5 athlètes français au sein de sa famille d'ambassadeurs sportifs. Chaque athlète
a été sélectionné pour ses qualités d'excellence, de dévouement, de précision et de
performance - des valeurs communes à Omega. 
Le groupe s’est rendu au siège d'Omega à Bienne (en Suisse), afin de s’imprégner
du savoir-faire et de l'héritage de la marque. Au programme : visite des installations
de production et de l'Atelier Tourbillon ainsi que du musée, qui comprend une piste
de course et une section dédiée au rôle de la marque en tant que chronométreur
officiel des J.O et Paralympiques. 

Alexis Hanquinquant - triathlète paralympique, Julia Chanourdie - grimpeuse, 
Romane Dicko - judoka, Ysaora Thibus - triple championne olympique d'escrime (fleuret),

Bassa Mawem - grimpeur de vitesse.

Ce podcast initié par la Manufacture japonaise de Haute Horlogerie s’arrête sur ce qui façonne notre monde et notre destinée : le Temps. 
Les invité-es - une cheffe d’orchestre, un chef sushis étoilé, un funambule, une artiste kintsugi, un parfumeur, un commissaire-priseur
en horlogerie… - racontent une seconde décisive, une minute cruciale, une heure essentielle, une journée qui a fait basculer leur vie. 
« Le savoir-faire et le passage du Temps sont au cœur de l’ADN Grand Seiko. A travers ce podcast, nous avons souhaité raconter comment
certaines personnalités ont su saisir l’Instant et changer ainsi le cours de leur vie » explique Frédéric Bondoux, Président de Grand Seiko
Europe. L’objectif est d'immerger les auditeurs dans une histoire et, pourquoi pas, de les inspirer à savoir faire le bon choix dans leur vie.
La saison 1 de la série « Grands Instants » compte 8 épisodes, diffusés une fois par semaine entre le 29 novembre 2023 et le 24 janvier 2024.
D’une durée d’une dizaine de minutes, ils sont disponibles sur toutes les plateformes d’écoute et accessibles depuis les réseaux
sociaux et le site Grand Seiko.

La marque suisse de montres pour enfants a développé cette application
éducative pour rendre l’apprentissage de l’heure aussi agréable, divertissant
et interactif que possible. 
Les enfants à partir de 5 ans sont transportés dans le monde de Flik et Flak,
personnalisables grâce à la fonction avatar. Au fil des tableaux, répartis en
36 niveaux et 5 modules, le jeune joueur apprend la structure de l’horloge
et la façon de calculer le temps, s’exerce à lire l’heure et progresse dans
la maîtrise de la notion de temps.
Sans achats intégrés, publicité ni contenu commercial, cette application
gratuite peut également être utilisée hors ligne n’importe où. Elle est
disponible sur Android et iOS, en 12 langues. 

5 ATHLÈTES FRANÇAIS 
REJOIGNENT OMEGA

« GRANDS INSTANTS »,
LE PODCAST DE GRAND SEIKO 

The Adventure of Time allie la pédagogie à l’amusement. 

UNE NOUVELLE APPLICATION 
FLIK FLAK
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Pourquoi avez-vous conçu Odeis Store ? 
Pierre Cellard : Principalement afin de faciliter le dialogue entre
deux métiers : les détaillants et les fournisseurs et de proposer aux
HBJO des services centralisés pour leurs différents besoins.
Déjà plus de 20 catalogues de fournisseurs sont accessibles sur
Odeis Store. L’avantage majeur pour le détaillant est le gain
de temps. Il récupère les informations (photos et textes) des fiches
articles qui sont stockées dans le cloud. Ce qui est aussi un gain
de sécurité, car non seulement cela supprime la saisie mais en plus
cela ne nécessite pas de fichier EDI.
Par ailleurs, l’interface utilisateur gagne en modernité et en simplicité
d’utilisation. Cela fait gagner un temps précieux à nos clients en
termes de formation de leur personnel et limite les besoins de
sollicitations à un support logiciel.

Comment concrètement utiliser Odeis Store ?
PC : L’application web est utilisable quel que soit l’appareil : ordinateur,
tablette et même smartphone. On peut se connecter en sécurité et
simplement de n’importe où et n’importe quand ; et ce même au
bout du monde ! Le tout, bien sûr, dans le respect de la RGPD.

Quelles sont les principales fonctionnalités ?
PC : Odeis Store est une offre intégrée qui permet la gestion 360°
du point de vente.
Julien Gosse : Parmi les fonctionnalités déjà disponibles citons
l’entrée en stock, l’encaissement, la gestion de la fiche client, le livre
de police, le SAV, tout ce qui est légal et comptable, l’édition des
étiquettes et des tickets de caisse ainsi que du journal des ventes...
Il est possible de gérer les multi magasins de façon indépendante,
en passant d’une boutique à l’autre ; la vision condensée des stocks
sera possible à compter de la fin 2024. 
L’inventaire sera opérationnel en janvier 2024 (y compris l’inventaire
partiel) et le module confié sera accessible courant 2024.
Odeis Store permet aussi, par exemple, de proposer aux clients
le paiement direct via un terminal de paiement (en partenariat avec
SumUp) en lien avec une tablette. Cette solution évite d’avoir
des périphériques disgracieux dans la boutique, l’imprimante pour
la facture pouvant être installée dans l’arrière-boutique. 

Il sera possible de faire plus facilement la liaison avec des logiciels
CRM. Ce sera aussi plus facile pour établir les statistiques en ligne.

Comment passer à Odeis Store ? 
PC : Aucune installation sur les serveurs de l'entreprise n'est requise.
Le plus du mode SaaS est la mise à jour constante : le logiciel
s’enrichit de nouvelles fonctionnalités au fil de l’eau, sans que
l’utilisateur ait besoin de contacter notre hot line ou d’installer
des mises à jour ou des patchs. 
Odeis effectue la transposition des données à partir de n’importe
quel logiciel vers Odeis Store ; celle-ci est offerte aux clients
Odeis Retail ou Odeis Bijou 3.
Puis chaque entreprise signe un contrat d’abonnement selon
une nouvelle formule entièrement RGPD (dès 160 euros par mois,
tout étant inclus : licence, droit aux mises à jour, support logiciel
et hébergement).

Quelle a été la grande innovation dans la conception ? 
JG : Nous avons travaillé en méthode agile avec des détaillants,
en intégrant leurs réflexions à chaque étape : l’Odeis store a ainsi
pris concrètement forme sous leurs conseils et préconisations
métiers avisés. Pour cela, nous avons constitué un groupe de travail,
l’Odeis Lab (lire encadré ci-contre). L’implication forte du panel de
bijoutiers est la condition sine qua non à la réussite d’un tel projet.
Un objectif majeur a été de faire la solution la plus intuitive possible,
avec une interface qui parle d’elle-même ; nous avons pour cela
fait un important travail sur l’ergonomie.

NOUVEAUTÉS ZOOM SUR…

ODEIS STORE, SOLUTION 
CO-CONSTRUITE AVEC DES BIJOUTIERS

Pierre Cellard - Directeur opérationnel Odeis - et  Julien Gosse -
Responsable études et développements Odeis et animateur Odeis
Lab - reviennent pour nous sur la genèse d’Odeis Store et nous
présentent cette application 100 % web, dédiée aux professionnels
de la bijouterie horlogerie. 

Pierre Cellard Julien Gosse 
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NOUVEAUTÉS ZOOM SUR…

RETOUR D’EXPÉRIENCE ODEIS LAB 
Deux des participants du groupe de travail Odeis Lab - Yves Brillaxis (Bijouterie Brillaxis) et Yann Pasque
(L’horloger de Vern) - témoignent de leur expérience. 

Comment s’est déroulée cette expérimentation ? 
Yves Brillaxis: Le groupe est constitué de représentants de
groupements, d’indépendants comme de plus grosses structures.
Une personne est désignée référente sur un sujet d’expertise.
Elle participe à la définition des besoins puis teste les dévelop-
pements avec les équipes Odeis. Les résultats sont transmis
au groupe pour obtenir leurs retours et leurs éventuels besoins
complémentaires. 
Yann Pasque (Y.P.) : Une communauté très sympa ! Nous
échangeons tous les 15 jours par visioconférence, nous avons
également un groupe Whatsapp pour communiquer entre
nous et nous avons eu plaisir à nous retrouver sur les péniches
à Paris lors des Journées d’Achats. Nous ne nous voyons pas
comme des concurrents mais bien comme des confrères.
C’est dans notre intérêt à tous de resserrer les liens ! 

Pourquoi avoir participé à ce groupe de travail ? 
Y.B. : Notre bijouterie familiale existe depuis 1837 et nous
avons toujours été relativement en avance : informatisation
avec Odeis Retail il y a 30 ans, 1er site marchand il y 20 ans…
Nous nous adaptons sans cesse aux nouveaux usages, pour
être là où le client est : nous sommes présents aussi bien
en magasin que de manière digitale (site, marketplaces, etc.).
Il est donc indispensable que notre outil de gestion s’adapte
de manière continue à nos besoins. Mais il y a souvent un
décalage entre notre réalité et les solutions logicielles proposées...
Il me parait nécessaire que nous qui sommes confrontés au
terrain au quotidien, puissions faire « transpirer » nos besoins
auprès de professionnels qui les traduiront dans un outil
adapté. 
Y.P. : Horloger bijoutier de formation, mon métier est un métier
passion. Salarié pendant 20 ans, j’ai pris mon envol en 2017
pour gérer mon établissement actuel. Il était inenvisageable
pour moi de travailler sans outil de gestion. J’exploite pleinement
les capacités de l’outil Odeis et le pousse parfois dans ses
« retranchements » ! J’aime les nouvelles technologies et donc

participer au développement d’une nouvelle solution était
pour moi une évidence. Les développeurs ne connaissent pas
forcément ce que nous faisons concrètement ; inversement, en
nous permettant de participer à toutes les étapes « graphiques »
de la solution, les équipes Odeis nous amènent à nous réinter-
roger sur nos pratiques. 
Y.B. : Je représente une part non négligeable des professionnels
de l’HBJO, et pour moi il est important d’assurer cette
transmission. Cela demande un investissement en temps (et
en patience) assez fort, mais je sais que ce temps investi me
servira et servira à d’autres. 

Qu’attendez-vous prioritairement d’Odeis Store ?  
Y.B.  J’ai travaillé précédemment sur le SAV et désormais sur les
flux de données, dont les interfaces pour les données produits.
Pouvoir pleinement exploiter la data des catalogues, c’est
à mon sens la clé de voûte de la réussite de nos commerces
aussi bien pour la création de catalogues que leur diffusion
sur différents canaux digitaux en temps réel, le conseil en
boutique, les réa... 
Y.P. Je rejoins Yves sur la puissance de la data produit. Les
fournisseurs ont tout intérêt à partager leurs catalogues pour
développer leurs ventes ! 

Quelle est la suite pour vous ? 
Y.B. : Certains ont une appétence à tester les logiciels, d’autres
non. Je fais partie de ceux qui aiment s’arracher les cheveux
donc l’aventure Odeis Lab continue pour moi. Notre contribution
est nécessaire à la survie de la profession !
Y.P. : Je n’envisage pas autre chose que de passer à terme sur
Odeis Store. J’attends pour cela que certaines fonctionnalités
soient développées, comme le rachat d’or. Je rêve du jour où
je pourrai me passer de Windows, me connecter facilement
et rapidement à distance via le Cloud et me déplacer avec une
tablette en boutique. 

L’offre Odeis Store a été lancée sur le marché en septembre dernier, les premiers projets sont en production. 
Une deuxième vague de l’Odeis Lab se prépare. Si vous êtes volontaire pour partager votre expertise et vos savoir-faire, vous êtes
invité à rejoindre le panel. Pour cela, veuillez contacter info@odeis.net
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Sandrine Marcot : Federico Restrepo, parlez-nous de vous
et de ce qui a poussé le grand designer que vous êtes à
entreprendre récemment dans le monde horloger ?

Federico Restrepo : Né à Bogota en 1962, je suis passionné d’art,
d’architecture, diplômé d’un master en philosophie de la Sorbonne
et… amoureux des montres ! Je les collectionne depuis mon plus
jeune âge. A Barcelone où je vivais étant enfant j’achetais, avec
l’argent de poche de mes parents, des montres à gousset que je
remontais. C’est ainsi qu’est née ma fascination pour ce cœur
mécanique qui mesure cette dimension intangible qu’est le temps
et qui a toujours eu une place importante dans mon imaginaire...
J’ai exercé longtemps dans le secteur du design pour un très grand
nombre de marques et ce aux quatre coins du monde. J’ai créé
les designs de parfums, d’instruments d’écriture, de cosmétiques,
d’accessoires et enfin de montres. Mon expérience très large
m’a conduit à créer ma marque en 2021, Restrepo Watches,
reconnaissable par ce design elliptique que l’on retrouve dans
mes différentes séries qui ont chacune leur propre histoire.

Par exemple, le modèle Restrepo Ellipse Mach 2 Chrono est le
résultat d’années de recherche basées sur ma passion pour
les avions supersoniques, l’espace et l’astronomie. J’ai redécouvert
les lois de Kepler (1619) et ai laissé mon imagination et mon crayon
dessiner une carrure elliptique d’un genre nouveau et un cadran
retraçant l’ellipse du vol du Concorde. Les couronnes comme
instruments de chronométrage sont disposées à 6 heures.
Cette montre est dotée d’un mouvement Valjoux 7750. 

SM : D’où vous vient cette passion pour l’art et la créativité
que l’on retrouve dans vos modèles ? 

FR : Sans nul doute d’un grand héritage familial. J’ai été élevé dans
un milieu très sélect d’artistes colombiens comme Fernando Botero
et Gabriel García Marques… Ma mère était une designer connue
pour ses créations de parfums. Mon père a fait partie de l’élite
intellectuelle colombienne. Je suis l’arrière-petit-fils d’Henry Paul
Nénot, architecte de la Nouvelle Sorbonne et du Pavillon des
Nations à Genève, Grand Prix de Rome, Académicien des Arts et des
Lettres, et le petit-fils d’Hervé Baille peintre de la Marine, humoriste,
aquarelliste. Difficile d’échapper à cet héritage culturel et
artistique… Tout ceci se retrouve au cœur de mes créations qui
sont au carrefour de l’art, de la technologie et de l’imagination
poétique. Mes montres sont le fruit d’une préparation de 20 ans.
Je ne laisse rien au hasard. Je dessine chaque partie : du boîtier
à la carrure en passant par les aiguilles, la couronne… En quelques
années, j’ai créé 11 modèles différents, la plupart produits en séries
limitées. Toutes les montres Restrepo sont équipées de mouvements
automatiques. 

SM : L’horlogerie française est en pleine évolution avec
l’émergence de mouvements de manufacture fabriqués en
France et une réindustrialisation qui s’organise. Le fabriqué
en France est-il important pour vous ?

FR : Oui, bien entendu. Si je suis basé à Paris, je connais très bien
le bassin bisontin et je suis de près les initiatives portées par
l’horlogerie française. La France a la capacité de montrer son
savoir-faire et ses ambitions en matière d’horlogerie et je souhaite
y contribuer.

RESTREPO WATCHES :
UNE JEUNE MARQUE FRANÇAISE 

DE MONTRES AU DESIGN ELLIPTIQUE

C’est installé dans la première cabine du Concorde en 2000
pour un vol Paris-New York que Federico Restrepo, designer
franco-colombien, a réalisé que la surface de la terre
apparaissait comme une ellipse. Federico a alors
commencé à dessiner des montres de forme
elliptique, forme qui a inspiré la création en 2021
de sa marque éponyme, Restrepo Watches. 
Sandrine Marcot est allée à la rencontre de ce créateur
passionné et exigeant.

Federico Restrepo,   
designer, créateur de Restrepo Watches. 

Restrepo Ellipse Mach 2, nommée ainsi car le Concorde
volait à une vitesse moyenne de Mach 2, soit 2 fois 

la vitesse du son ; chronogaphe swiss made. 

NOUVEAUTÉS ZOOM SUR…
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CYBERSÉCURITÉ PAROLES D’EXPERT

RENFORCEZ LA SÉCURITÉ 
DE VOS LOGICIELS DE CAISSE !

Les boutiques d'horlogerie et bijouterie gèrent des transactions
sensibles, faisant des logiciels de caisse une cible attrayante pour
les cybercriminels. Lionel Klein*, expert en cybersécurité, nous fait part
de ses conseils cruciaux pour renforcer la sécurité de ces systèmes.

Lionel Klein, expert en cybersécurité

● Mises à jour régulières
Assurez-vous que le logiciel de caisse est constamment mis à
jour avec les derniers correctifs de sécurité. Les vulnérabilités
non corrigées sont souvent exploitées par les attaquants.

● Sécurité des connexions réseau
Utilisez des connexions réseau sécurisées, notamment des
réseaux privés virtuels (VPN), pour protéger les transmissions
de données entre la caisse et les serveurs.

● Authentification renforcée
Implémentez une authentification forte pour accéder au logiciel
de caisse. Des identifiants solides et des mesures telles que
l'authentification à deux facteurs sont essentiels.

● Chiffrement des données
Assurez-vous que toutes les données transitant entre la caisse
et les serveurs sont chiffrées. Le chiffrement des données
sensibles protège contre les interceptions malveillantes.

● Formation du personnel
Sensibilisez le personnel aux menaces de cybersécurité et
fournissez une formation régulière sur les meilleures pratiques,
y compris la détection des tentatives d’hameçonnage (phishing).

● Sauvegardes régulières
Effectuez des sauvegardes régulières des données du logiciel
de caisse. En cas d'attaque, cela permet de restaurer rapidement
les informations essentielles.

● Sécurité physique
Protégez physiquement les terminaux de caisse pour éviter tout
accès non autorisé. Utilisez des dispositifs de verrouillage et
assurez-vous que seules des personnes autorisées ont accès
aux équipements.

● Caméras de surveillance 
Les caméras de surveillance peuvent aider d’une part à dissuader
les cyberattaques, d’autre part à fournir des preuves en cas
d'attaque réussie.

● Lecteur de carte sans contact sécurisé 
Les lecteurs de carte sans contact peuvent être vulnérables
aux attaques par force brute. Utilisez un lecteur de carte sans
contact sécurisé qui prend en charge la technologie EMV
pour protéger les données des cartes de crédit des clients.

En suivant ces conseils, les boutiques d'horlogerie et bijouterie
peuvent renforcer significativement la sécurité de leurs logiciels
de caisse, protégeant ainsi les données sensibles et la confiance
de leurs clients.

*Lionel Klein interviendra lors de la journée professionnelle organisée par l’UBH
le 5 février 2024 (lire page 4) et vous pourrez le questionner sur tout sujet relatif
à la cybersécurité de votre entreprise. 
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La 1e rentrée sur ce nouveau campus de la Haute École de Joaillerie a eu lieu le 16 octobre
dernier. Les 30 apprentis sont en alternance dans des entreprises* de la région lyonnaise,
2e bassin d’emploi français dans le secteur de la joaillerie, juste après Paris. 

« Les ateliers de fabrication présentent des besoins en recrutement ambitieux et inclusifs
auxquels notre école doit répondre, tant sur le plan de la quantité de personnes formées
que sur le plan du haut niveau de qualité », explique Bernadette Pinet, Présidente de la
Haute École de Joaillerie.

Sont actuellement proposés 2 CAP Art et Techniques de la Bijouterie-Joaillerie, dont
1 option Sertissage. La 1e promotion a été répartie en deux classes. L’une d’entre elle
est dédiée à l’Institut des Métiers d’Excellence LVMH ; ses apprentis, en contrat avec
la Maison Christian Dior, bénéficieront de rencontres avec des experts et de visites
d’ateliers ou de magasins au cours de Master Classes. 

*Fg Manufacture, Origin, Orline, Oteline, Vernet Dray, le groupe Dalloz...

L’Ecole Provençale de Joaillerie dispense des formations en alternance et
de la formation continue, dont le CAP Art et techniques de la bijouterie -
joaillerie, ainsi que des stages (dessin de bijoux, maquette cire, gradation
du diamant, connaissance de la perle...). 

Depuis son ouverture en 2018, l'EPJ s'est agrandie et accueille aujourd'hui
plus 50 élèves.

L’école Saint Éloi propose aux jeunes une formation (CAP et BMA) aux métiers de l’Art du Bijou. 

Après la présentation de l’École par son Président, Grégoire Renoux, les parrains des 2 premières
promotions - Oteline et  Mathon Paris - ont témoigné de leur  engagement auprès des jeunes.
Puis les élèves ont fait visiter l’École aux invités et offert à leurs parents, installés à leur établi,
une initiation à la bijouterie. 

Basée à Faverges (près d’Annecy), l’école Saint Eloi a inauguré ses nouveaux locaux
le 1er décembre 2023, jour de la Saint Eloi.

Le campus de la HEJ à Lyon a été inauguré le 30 novembre 2023, 
en présence de personnalités et de partenaires.

Située au cœur d’Aix-en-Provence, l’École Provençale de Joaillerie s’appuie sur un partenariat vigilant 
et dynamique avec la Haute École de Joaillerie de Paris. 

L'EPJ a été inaugurée le 23 novembre 2023 par Gérard Atlan, Président du Laboratoire Français de Gemmologie et
fondateur de l'EPJ ; ici à ses côtés, Daniel Cambour, Président de l'UFBJOP et Michel Baldocchi, Directeur de la HEJ. 

RESSOURCES HUMAINES FORMATION
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UBH Académie présente ses premiers modules de formation* 2024 - dont un nouveau - 
et vous propose une conférence.

PREMIÈRES FORMATIONS 2024 
UBH ACADÉMIE 

En ce début d’année, UBH académie vous convie à une conférence gratuite « A la découverte de l’améthyste et de
la citrine »,  en distanciel sur la plateforme zoom, le lundi 29 janvier de 10 h 30 à 11 h 30.

Pour plus d’informations ou pour concevoir des parcours pédagogiques adaptés aux problématiques de votre entreprise,  n’hésitez
pas à vous rapprocher de Stéphanie Urli : par courriel à surli@u-b-h.com ou par téléphone au 01 44 70 77 97. 

Chacun de ces modules a pour but de développer la connaissance de la (ou des) gemme(s) étudiée(s) sur des aspects gemmologiques,
commerciaux et culturels. A l’issue, l’apprenant sera capable :

• d’utiliser ces différents critères pour éclairer le client sur la valeur objective et subjective de cette (ou ces) gemme(s) et augmenter
sa (leur) désidérabilité. 

• d’optimiser son discours gemmologique commercial afin de susciter l’intérêt du client, générer son adhésion et maximiser l’acte
de vente.

*Cette liste sera enrichie prochainement.

Dates

Lundi 4 mars

Lundi 25 mars

Savoir conseiller 
et vendre le diamant naturel

Distanciel
(sur la plateforme zoom)

Distanciel
(sur la plateforme zoom)

Présentiel
(lieu à définir)

Distanciel
(sur la plateforme zoom)

Distanciel
(sur la plateforme zoom)

Présentiel
(lieu à définir)

4 heures
de 9 h à 13 h

4 heures
de 9 h à 13 h

7 heures
de 9 h à 17 h

4 heures
de 9 h à 13 h

4 heures
de 9 h à 13 h

7 heures
de 9 h à 17 h

Savoir conseiller 
et vendre le saphir

Savoir conseiller 
et vendre les pierres fines

Savoir conseiller 
et vendre l’émeraude

Savoir conseiller 
et vendre le diamant naturel

Savoir conseiller et vendre 
les 3 pierres précieuses de couleur 

Lundi 15 avril

Lundi 27 mai

Lundi 3 juin

Lundi 17 juin

Intitulés des formations Modalités Durées
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CONGÉS PAYÉS ET ARRÊT MALADIE
D’ORIGINE NON PROFESSIONNELLE,

LE TSUNAMI POUR LES ENTREPRISES ! 
Actuellement, le Code du travail prévoit que les périodes d'absence pour maladie non professionnelle n'ouvrent
pas droit à des congés payés car elles ne sont pas assimilées à du travail effectif pour le calcul des congés payés1

(C. trav., art. L. 3141-3 et L. 3141-5).

Cependant, la directive européenne n°2003/88/CE du 4 novembre 2003 prévoit que tout salarié a droit à
4 semaines minimum de congés payés par an, y compris s'il a été absent pour maladie ou accident pendant
la période de référence2 .

La Cour de cassation s'était tout d'abord rangée du côté du droit
français et appliquait strictement les dispositions du code
du travail. Elle refusait de reconnaître aux dispositions de la
directive européenne un effet direct : le juge ne pouvait pas
écarter les effets d'une disposition de droit national qui lui était
contraire. Ainsi, la maladie non professionnelle n'étant pas
considérée comme une période de travail effectif pour la
détermination de la durée des congés payés par le code du
travail, un salarié ne pouvait pas prétendre au paiement d'une
indemnité compensatrice de congés payés au titre de cette
période3.

Toutefois, depuis un arrêt du 13 septembre 2023, la Cour de
cassation considère que les salariés atteints d'une maladie
ou victimes d'un accident de quelque nature que ce soit,
professionnelle ou non professionnelle, ont le droit de réclamer
des droits à congé payé en intégrant dans leur calcul la période
au cours de laquelle ils n'ont pas pu travailler. 

En effet, selon la Cour, il incombe au juge national d'assurer
la protection juridique découlant de l'article 31 § 2 de la Charte
des droits fondamentaux de l'Union européenne relatif au droit
au repos et de garantir le plein effet de celui-ci en laissant au
besoin inappliquée la réglementation nationale. La Cour de
cassation écarte donc partiellement l'application des dispositions
de l'article L. 3141-3 du Code du travail en ce qu'elles subordonnent
à l'exécution d'un travail effectif l'acquisition de droits à congé
payé par un salarié dont le contrat de travail est suspendu
par l'effet d'un arrêt de travail pour cause de maladie non
professionnelle. L'acquisition de congés payés vaut donc
désormais pour tous les arrêts de travail, qu'ils aient
pour cause la maladie professionnelle ou la maladie non
professionnelle4.

Depuis le 13 septembre 2023, la Cour de cassation autorise
donc le cumul rétroactif de congés payés pendant les arrêts
maladies d’origine non professionnelle.

Dans deux arrêts du 27 septembre5 et du 12 octobre 20236,
la cour d'appel de Paris fait l'une des premières applications
de la solution dégagée le 13 septembre dernier par la Cour de
cassation permettant aux salariés qui ont été en arrêt maladie
de pouvoir bénéficier de congés payés au titre de ces périodes
de suspension du contrat de travail.

En ce moment, la saga se poursuit devant le Conseil constitu-
tionnel. En effet, la Cour de cassation a transmis deux questions
prioritaires de constitutionnalité au Conseil constitutionnel
pour qu'il se prononce sur la conformité à la Constitution des
dispositions du code du travail en matière d'acquisition de droits
à congés payés en cas de maladie du salarié. 

Pour 2024, nous sommes donc dans l’attente de : 
• La décision du Conseil constitutionnel ; 
• Une nouvelle législation sur ce thème.

1L.3141-3 et L. 3141-5 du code du travail
2CJUE, grande ch., 24 janv. 2012, aff. C-282/10, Dominguez
3Cass.Soc., 4 mai 2017, n°16-10.040

4Cass.Soc.,13 sept.2023, n°22-17.340, n°887 FP – B + R
5CA Paris, Pôle 6, Ch. 9, 27 sept. 2023, n° 21/01244
6CA Paris, Pôle 6, Ch. 10 - 12 oct. 2023, n° 20/03063
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Que faire en attendant ? 
Pour autant, à ce jour et dans l’attente d’une stabilisation du droit, en votre
qualité d’employeur, deux choix s’offrent à vous :

• Soit tirer dès à présent les conséquences pratiques des arrêts de la Cour
de cassation, ainsi que le recommandent certains professionnels, ce qui
représente un coût conséquent d’autant plus que les logiciels de paye ne
sont pas à jour ;

• Soit continuer à appliquer strictement le code du travail et ne pas changer
vos pratiques, ce qui constitue une prise de risques en cas de contentieux
(saisine du conseil de prud'hommes en rappel de congés payés, voire résiliation
judicaire ou prise d’acte de rupture du contrat de travail). 

Au préalable, et pour bien peser les conséquences financières de votre choix,
la CPME vous recommande d’effectuer un audit du coût des congés payés
(CP) qui pourraient être réclamés par des salariés encore dans l’entreprise
(ou l’ayant quittée), qui sont ou ont été en arrêt-maladie non professionnelle
et en arrêt de travail pour AT-MP au-delà d’un an.

Pour ce faire, sachez que la prescription sur les salaires (et donc pour les CP)
est de 3 ans , soit possiblement un rappel sur les années 2021, 2022, 2023
pour les salariés qui ont été en arrêt de travail. En revanche, pour ceux qui
sont sortis des effectifs, si le solde de tout compte a été signé par le salarié
il y a plus de 6 mois, délai pour contester8, iI n’y a en principe pas lieu à
régularisation dans la mesure où le salarié a déjà renoncé à ses droits. 

Quoi qu’il en soit, par prudence, tant que les conséquences de cette
jurisprudence ne sont pas stabilisées, il nous semble impératif de
provisionner les sommes qui seraient potentiellement dues pour le passé
(pour les salariés toujours en poste) et, si vous choisissez de ne pas
modifier vos pratiques, pour les arrêts de travail en cours ou à venir.

• Judith Donnedieu •

7L. 3245-1 du code du travail
8L. 1234-20 du code du travail

RESSOURCES HUMAINES 
JURI-PRATIQUE
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ÉPARGNE SALARIALE : 
QUELS AVANTAGES ?

La loi Pacte du 22 mai 2019 a modifié le paysage des placements d’épargne retraite
avec la création du Plan épargne retraite (PER). Dans ce contexte, quelle est la place
de l’épargne salariale ? En quoi ces dispositifs restent attractifs pour les entreprises
Pascal Ronzon, expert en protection sociale, présente de manière synthétique1

les avantages de l'épargne salariale.
Pascal Ronzon, 
expert en protection sociale.

L’ÉPARGNE SALARIALE : DE QUOI PARLONS-NOUS ?
L’épargne salariale est un système d’épargne collective
facultatif pouvant être constitué et mis en place dans toutes
les sociétés. Elle permet aux salariés ainsi qu’aux dirigeants
et leur conjoint (entreprises de moins de 250 salariés) de se
constituer une épargne par le biais de leur entreprise. 
Bon à savoir : l’épargne salariale peut être ouverte dès la
présence d’un seul salarié.

Deux dispositifs existent : 
• Le Plan Epargne Entreprise (PEE) : alimenté notamment par
les primes d’intéressement et de participation, l’abondement
de l’employeur s’il existe ainsi que les versements libres et
volontaires effectués par le salarié. Des transferts d’autres
plans d’épargne en provenance d’un ancien employeur peuvent
aussi venir abonder ce plan. 
• Le Plan Epargne Retraite Collectif (PERCOL) : avec une
alimentation par les jours de congés épargnés (jours de congés
non pris ou droits CET) en complément des modes d’alimentation
ci-dessus.
Pour les TPE-PME, des dérivés sont également à considérer :
le Plan Epargne Interentreprises (PEI) et le Plan Epargne Retraite
Collectif Interentreprises (PERCOL(i)).

DES AVANTAGES FISCAUX POUR LE DIRIGEANT ET
LE SALARIÉ
L’épargne salariale est « dopée » par une fiscalité avantageuse.
Les nombreux avantages fiscaux* profitent autant au dirigeant
qu’au salarié.

*Dans les limites règlementaires en vigueur

UNE REDISTRIBUTION POTENTIELLE DE LA RICHESSE
Souvent présentée comme un levier de motivation, l’épargne
salariale est aussi un instrument de la redistribution de la
richesse dans un cadre souple et facile à utiliser. Les dernières
évolutions réglementaires renforcent la protection du pouvoir
d’achat des salariés. La valorisation du travail et du partage
de la valeur devient une préoccupation pour tous.

• L’intéressement
Les nouvelles dispositions de la loi du 16 août 2022 développent
le dispositif de l’intéressement, y compris pour les entreprises
de moins de 50 salariés. 
Pour mémoire, l’intéressement est indexé sur une amélioration
des résultats financiers et extra-financiers. Il n’est versé que si
le résultat est atteint. C’est un moyen pour les salariés :
• de bénéficier d’une partie de la performance financière de
l’entreprise (versée directement ou via un dispositif d’épargne
salariale) ;
• de contribuer ainsi au maintien de leur pouvoir d’achat.

• Le partage de la valeur 
La loi du 29 novembre 2023 sur le partage de la valeur au
sein des entreprises renforce le cadre réglementaire. Elle porte
au 1er janvier 2025 une obligation de mettre en place un
dispositif de partage de la valeur pour toutes les entreprises
de plus de 11 salariés, dès lors qu’elles sont profitables. 

Il peut notamment s’agir d’un dispositif de participation ou
d’intéressement ou d’un plan d’épargne salariale. 
Avec cette loi, l’attrait de l’épargne salariale se renforce.
Elle devient le dispositif central pour les salariés pour gérer la
constitution d’une épargne complémentaire pour la retraite.
Le partage de la valeur est un levier de performance qui
permet d’associer les salariés à la réussite de l’entreprise.

CE QU’IL FAUT RETENIR ? 
Le nouvel environnement positionne l’épargne salariale comme
un dispositif de retraite adapté à tous les âges de la vie des
salariés. Les récentes évolutions technologiques (développement
du tout digital...) permettent l’émergence de nouveaux acteurs
et la simplification des offres pour les entreprises apportant de
nouvelles opportunités. Le dispositif est d’autant plus attractif
qu’il se transforme et devient un élément incontournable dans
une politique d’entreprise. Dans la plupart des situations,
l’entreprise ne peut plus s’en exonérer.

Pour l'entreprise
•  Charges sociales patronales hors CSG-CRDS
• Taxe sur les salaires
•  Déductibilité à l’impôt sur les sociétés (IS)
• Taxe d’apprentissage

Pour le salarié
• Charges sociales salariales
• Non déclaration à l'impôt sur les revenus (IR)
• Plus-values non imposables 

(Valable pour le PEE et le PERCO mais pour le PERCOL la fiscalité dépend 
de la nature du versements et du mode de sortie choisi)

1Vous souhaitez aller plus loin et connaître les conditions de déblocage de ces dispositifs ainsi que les nouveaux taux du forfait social ?
Retrouvez l’intégralité de l’article en ligne sur https://pro.apicil.com/conseils/retraite-epargne-salariale-avantages-entreprise/
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DROIT DES AFFAIRES JURI-PRATIQUE

NON-RESPECT DES DISPOSITIONS RELATIVES
À LA LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT 

ET... CONCURRENCE DÉLOYALE

La lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement
du terrorisme (LCB-FT) est aujourd’hui une priorité nationale.
Le secteur HBJO est considéré comme l’un des secteurs à risque. 

La chambre commerciale de la Cour de cassation a apporté, par
arrêt du 27 septembre 2023, une nouvelle contribution décisive
au processus croissant de juridictionnalisation de la conformité. 
Selon la Cour, le respect par une entreprise des obligations
imposées pour la lutte contre le blanchiment des capitaux et
le financement du terrorisme engendre nécessairement pour
elle des coûts supplémentaires. Il en résulte que le fait pour un
concurrent de s'en affranchir confère à celui-ci un avantage
concurrentiel indu, qui peut être constitutif d'une faute
de concurrence déloyale.

Cette solution confirme l'importance, pour chaque opérateur
économique, de déployer un programme de conformité* afin
de se prémunir de poursuites susceptibles d'être engagées :

• par les régulateurs sectoriels (Douanes, DGCCRF) ;

• mais, également, par des concurrents s’estimant concurrencés
de manière déloyale.

Ainsi, la Cour de cassation enjoint les entreprises à cartographier
leurs risques et mettre en place un programme de conformité
robuste. 
C’est en effet la meilleure protection envisageable pour se
prémunir du risque d’actions en concurrence déloyale de la
part de concurrents qui estimeraient que l’engagement de
conformité d’un opérateur économique n’est pas satisfait.

• Pierre-Antoine Hagerman • 

*La conformité (ou compliance), fait référence aux processus mis en œuvre au
sein d'une structure pour assurer le respect des règles, des normes ou de l'éthique
qui s'imposent à celle-ci et prévenir les risques auxquels elle s'expose en cas de
non-respect.

En tant que professionnel HBJO il vous faut démontrer, en cas de contrôle par les Douanes ou la DGCCRF, votre
connaissance des obligations liées à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme
(LCB-FT) et l’application au sein de votre entreprise.
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DROIT DES AFFAIRES JURI-PRATIQUE

DROIT DE VOTE DES ASSOCIÉS 
ET ABUS... 

Cette liberté de vote peut parfois conduire à un abus si l’associé,
selon qu’il soit majoritaire ou minoritaire, parvient à imposer ou
rejeter l’adoption d’une décision contraire à l’intérêt social, en
poursuivant exclusivement un intérêt personnel. Son attitude
relève alors de l’abus de majorité ou de minorité.

Abus de majorité 

Selon une jurisprudence constante, il y a abus de majorité
lorsque le ou les associés majoritaires adoptent une décision
contraire à l'intérêt social, dans l'unique but de favoriser leurs
propres intérêts au détriment des autres associés et de la
société.

Tel est le cas notamment à titre d’exemple, lorsque l’associé
majoritaire :

• vote une rémunération exagérée pour les dirigeants de la
société par rapport au chiffre d’affaires ou à la trésorerie de
la société (Cass. com. 1er juillet 2003) ;

• refuse de distribuer des dividendes et vote systématiquement
la mise en réserve des bénéfices de la société, sans véritable
justification économique, avec en même temps une augmentation
de la rémunération du dirigeant (Cass. com. 20 février 2019 ;
Cass. com. 30 août 2023).

Cette attitude créée une tension entre les associés et parfois
même une appropriation de l’actif social au détriment des
minoritaires et de la société elle-même.
Dans ces cas, les associés minoritaires qui s’estiment lésés par
la décision peuvent en poursuivre la nullité en Justice, voire
demander la condamnation des majoritaires à des dommages-
intérêts.

En revanche et en toute logique, il n’y a pas d’abus de majorité
si la décision a été adoptée à l’unanimité. Les minoritaires
n’auraient aucune raison de se plaindre d’une décision votée
aussi par eux (Cass. com. 8 novembre 2023).

Abus de minorité 

A contrario, il y a abus de minorité lorsque l'associé ou les associés
minoritaires ont empêché, par un vote contre la résolution
proposée, l’adoption d’une opération essentielle pour la société,
dans l'unique dessein de favoriser ses ou leurs intérêts au
détriment des autres associés et de la société (Cass. com.
31 mars 2009 ; Cass. com. 21 juin 2023).
Ce comportement provoque une paralysie de la société qui nuit
à ses intérêts.

Tel est le cas notamment, lorsque l’associé minoritaire :

• refuse de voter une augmentation de capital nécessaire pour
les fonds propres de la société, dans le seul but d'entraver
le fonctionnement de celle-ci et pour des raisons purement
personnelles sans rapport avec la société ;

-refuse de voter une augmentation de capital nécessaire à la
société pour ne pas être dilué et maintenir son pourcentage
de participation au capital.

Dans ce cas, bien que cette option soit peu pratiquée, il
est admis que le juge, saisi par les associés majoritaires, peut
« désigner un mandataire aux fins de représenter les associés
minoritaires défaillants à une nouvelle assemblée et de voter
en leur nom dans le sens des décisions conformes à l'intérêt
social mais ne portant pas atteinte à l'intérêt légitime des
minoritaires » (Cass. com. 9 mars 1993 ; Cass. com. 5 mai 1998).

En outre et de façon plus habituelle, les associés majoritaires
peuvent poursuivre les minoritaires en cause, en paiement de
dommages-intérêts pour réparer leur préjudice 

• José Michel Garcia, Avocat • 
jgarcia@antelis.fr 

Le droit de vote de l’associé est un droit essentiel que celui-ci exerce librement pour approuver ou refuser les
décisions qui lui sont soumises.
Pour autant, le droit de vote ne peut être exercé de façon discrétionnaire ou dans un intérêt contraire à l’intérêt
de la société. 
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CÉDONS

HAUTE GARONNE (31)
Cause retraite Vends fond de commerce
Centre Ville. Affaire familiale depuis 1956.
Clientèle fidèle et évolutive. 
Surface de vente 55 m² + Atelier + Bureau,
archives, cave, espace restauration 
aménagé, garage, entrée indépendante
Total surface 176 m². Coffres, alarme,
vidéo surveillance, climatisation 
réversible + 5 vitrines indépendantes
pour salon d’exposition.
Contact :  06 72 30 22 15

ILLE-ET-VILAINE (35)
Fond de commerce à vendre sur la Côte
d’Émeraude. Cette bijouterie propose à
la vente des bijoux d’occasion et neufs,
fabrications - réparations. 
CA de plus de 1 100 K€

EBE confortable. 
Dispositif de sécurité performant.
Contact : 02 99 46 10 37

CLUSES (74)
Cause retraite Vends sarl bijouterie 
en centre ville.
Prix de vente : Fonds 111 000 € + 
Stock 170 000 €.
CA  : 420 000 € en hausse.
50 m² + atelier.
Formation possible.
Contact : 06 18 44 37 51

PARIS (8ème) 
25 rue Royale.
Vends Bail joaillerie atelier Boutique 85 m²
Prix : 230 K€

Contacter la revue qui transmettra.

TARN (81)
Cause retraite - vente fonds de 
commerce Bijouterie Horlogerie à ALBI
situé en cœur de ville sur rue principale
Aucun personnel à reprendre
Possibilité d'accompagnement
CA : 300/350 K€

Contact : bijouterie.bec@orange.fr

PUBLIEZ ICI !
vos petites annonces.

Pour 50 cts d'€ HT le caractère, avec 50 %
de remise aux adhérents de l'UBH. 

Et pour seulement 35 € HT (en plus), 
illustrez votre annonce avec une photo.

Merci de poster votre chèque 
à l'ordre de HBJO éditions à :

HBJO éditions
22 avenue Franklin Roosevelt

75008 Paris

UBH MAGAZINE N°53:Mise en page 1  18/01/24  12:30  Page37



AGENDA

38 • UBH magazine N°53 - décembre 2023-janvier 2024

ÉVÉNEMENTS
PROFESSIONNELS

17 et 18 janv. 2024 - Paris Packaging
Week. Paris, Porte de Versailles.

18/22 janv. - Maison&Objet. Paris, 
Villepinte. 15 secteurs, 2300 exposants
dont eHo (montres et bijoux upcyclés) .
Un nouvel espace « What's New? 
In Retail » : concept store de 300 m2 avec
des ateliers de coaching (merchandising,
parcours client...). 

19/23 janv. - VicenzaOro. 
Vicenza (Italie). Lire UBH magazine n° 52.
À signaler : Pour la 1e fois, un espace
French Creative Corner, organisé par
Francéclat et réunissant 10 marques 
de joaillerie émergentes ou récemment
relancées (Angèle Brousse, Atelier Paulin,
Copin, Min&ral Joaillerie, Oscar Massin,
Qitteri, Rouvenat, Rosa Maïtea, Van Den
Abeele, Vever) ; Une exposition retraçant
les 70 ans du salon. 

20 /22 janv. - Bijorhca. Paris, Porte de
Versailles. Lire page 16.

21 & 22 janv. - Journées d’achats. Paris,
Port Javel. Lire pages 12-14.

24 & 25 janv. - Precious Room By 
Muriel Piaser. Paris, Palais Vivienne.
Lire page 17. 

5 fév. - Journée professionnelle. Paris.
Lire page 4. Organisée par l’UBH.

8/11 fév. - Madridplata. Madrid. 
Nouveau salon dédié à la bijouterie 
argent et à l'orfèvrerie.

8/11 fév. - Bisutex. Madrid. 
Bijoux et accessoires de mode.

16/19 fév. - Inhorgenta. Munich. 
Lire page 22. À signaler aussi : la 1e de
« Wedding World », espace de 4 000 m2

et programme dédiés à l’univers du 
mariage. 

18/21 fév. - Milano Fashion & Jewels.
Milan. Bijoux de marques et de 
créateurs, montres, vêtements. 

1/4 mars - Premiere Classe. 
Paris, Jardin des Tuileries. 

2/4 mars - Fashion Paris 2024 Jewels
and Watches. Paris, Pavillon Vendôme.
Lire page 23.

5 & 6 mars - Retail days. Deauville. 
Sommet des dirigeants d’enseignes.

26 mars - Retail For Good. Paris. 
La transition RSE dans le commerce : 
par quoi commencer, comment 
la déployer ?...

16 & 17 mars - Les essentielles 
du bijou. Bordeaux. 

9/15 avril - Watches and Wonders. 
Genève. 

10/14 avril - Time to Watches. 
Genève. 

22 & 23 mai - SIIEC. Paris, 
Porte de Versailles.

28 mai - Cérémonie des Talents du
luxe et de la création.

11/14 juin - EPHJ. Genève.

20 juin - AG France Horlogerie. 
Besançon.

24 juin - Congrès de l’UBH. Paris.

INSCRIPTIONS
OU CANDIDATURES

jusqu’au 31 janvier - Soumettez 
vos événements pour les Journées 
Européennes des Métiers d'Art 2024.
Sur www.journeesdesmetiersdart.fr

jusqu’au 29 fév. - Candidatez pour les
Talents du luxe et de la création. 
Sur www.centreduluxe.com

à partir du 18 janvier - Inscriptions pour
la Journée nationale du commerce 
de proximité, de l'artisanat et du 
centre-ville. Date 2024 :12 octobre ;
thème : pour une économie locale 
durable, accessible, inclusive. Sur jncp.fr

ÉVÉNEMENTS TOUT PUBLIC

7 janv. 2024 - Arkea Ultim Challenge.
Brest. Alpina est le Chronométreur 
Officiel de la 1e course autour du monde
en solitaire en trimarans géants et 
de la course virtuelle associée ; 
Éric Péron, Ambassadeur Alpina, est 
l’1 des 6 skippers.

11 janv. - NBA Paris Game 2024. Accor
Arena. Tissot, chronométreur officiel.

Alpina fait gagner 
aux marins virtuels 

4 montres des éditions 
limitées Alpina 

Seastrong Diver Extreme
Automatic Arkea.
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19/22 janv. - VI-OFF, 
« Golden Generaction ». Vicenza. 
Animations dans le centre-ville.

19/22 janv. - VO Vintage. Vicenza. 
Salon de montres et bijoux vintage.

31 janv. / 4 fév. - Retromobile. Paris.
Avec les montres Arpiem et B.R.M
Chronographes. 

1/4 fév. - Jumping international 
de Bordeaux. Longines partenaire.

10 fév. - Haute École de Joaillerie 
Journée Portes Ouvertes. Lyon. 
Sur inscription.

17 fév. - École Provençale de Joaillerie
J.P.O.. Aix-en-Provence. Sur inscription.

18 fév. - Institut de Bijouterie 
de Saumur J.P.O.. 

23 mars - Haute École de Joaillerie
J.P.O.. Paris, rue du Louvre. 
Sur inscription.

2/7 avril - Journées Européennes 
des Métiers d'Art. Thème 2024 : 
« Sur le bout des doigts ». 

13/15 avril - Watches and Wonders. 
Genève. 

14 avril - Watch&Match. Genève.  

25 mai - Institut de Bijouterie de 
Saumur. Matinée Portes Ouvertes. 

25/27 mai - ChangeNOW. Paris, 
Grand Palais Éphémère. Solutions 
pour la planète  

25/30 mai - Rallye des Princesses 
Richard Mille. Départ Place Vendôme 
à Paris, pour 5 étapes : 
Tours (La Grange de Meslay), 
St-Martin-de-Ré, Sarlat-la-Canéda, 
Carcassonne, la Principauté d’Andorre.

15/16 juin - Time Fest. Bordeaux, 
Institut Magrez. + de 40 marques 
horlogères indépendantes et des 
accessoires horlogers ; animations...

EXPOSITIONS

jusqu’au 14 janv. - Temps, de Dürer à
Bonvicini. Zürich. Des œuvres de plus
100 artistes depuis la Renaissance 
dialoguent avec des montres. 
En collaboration avec le MIH et le CERN.

jusqu’au 28 janv. - Julia Margaret 
Cameron. Capturer la beauté. Paris,
Jeu de Paume. Jaeger-LeCoultre,
mécène.

jusqu’au 17 mars - Enchanting 
Imagination : The Objets d’Art of
André Chervin and Carvin French 
Jewelers. New-York. En plus de bijoux,
le fabricant de haute joaillerie artisanale
André Chervin (né en 1927 à Paris), 
avec son atelier new-yorkais Carvin
French, a créé nombre d’objets d’art
ornés de bijoux précieux.

jusqu'au 12 avril  - Au cœur de Lip.
Besançon, musée du Temps. Le conflit
social en 1973.

jusqu'au 14 avril  - 1905-1925 : le Paris
de la modernité. Petit Palais. Près de
400 œuvres (de Sonia Delaunay, Marcel
Duchamp, Pablo Picasso,...), des montres
et bijoux de la maison Cartier...

jusqu’au 30 juin - LIP.ologie.
Une histoire horlogère. Besançon,
Musée du Temps. Regard sur l’entreprise
Lip et ses 110 ans d’existence. Au-delà
du conflit lui-même, l’histoire de 
l’entreprise se décline au fil de chapitres
éclairant sur ce qui a fait de Lip un nom
marquant et emblématique et met 
en lumière les collections. 

jusqu’au 15 sept. - La joie de vivre 
des grands de ce monde depuis 1764.
Baccarat (54), au sein du nouvel espace 
« Collection Baccarat ». Plus de 600 œuvres.

jusqu’au 31 déc. - Secrets de la Terre.
Lyon, Musée des Confluences. 
Minéraux, matières précieuses, bijoux
anciens.

My Heavy Heart, lampe boudoir (cœur en citrine,
brouette en or 18 carats débordant de fleurs en
diamants de couleurs). Carvin French Jewelers.
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